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"REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

EXPOSE D.ES MOTIFS
du projet de loi auto r isant le Président
de la République à ratifier la Convention
entre le Gouvernement de la République
du Sénégal et le Gouve r nern ent de la
République du Cap-Vert. relative à la
circulation des personnes, signée à
Dal::ar, le Il juin 1976~

Le Gouve r-nern erit de la .République du Sénégal et le Gouverne-

-ment de la République du Cap-Vert désireux de fixer les règles de

cIr cula ti on de s personnes entre leurs deux pays sur la base de la

réciprocité et du respect mutuel ont signé la présente Convention à

Dakar, le 1.1 jui.n 1976.

La Convention dispose es s entf eLlerrient que tout ressortis sant

de l'un des pays qui se ren6\ dans l'antre doit être en possession d'un

passeport en cours de validite ainsi que d'un visa délivré par les auto-

-rHés compétentes du pays d'accueil;

Elle stipule par ailleurs que tout séjour devant excéder trois

mois s rsr le territoire de l lun ou de l'autre pays exige la possession d'une

carte d.'identité d'étranger.

Cette Convention valable pour un an r ègl ernerite un domaine

qui pr om et ci'~tre intense enr r e les deux pays. Ausrd ai-je l'honneur de

s ourn ett r e à vot r e approbation le pzoojet de loi autorisant le Président de

la République à la ratifier. FAIT A DAKAR. le 30 juin 19+6
Le Ministre <.FCtat chargé des
Affa ir e s éi:rangèreg

Assay"e SECK!
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REPum.,IQUE DU SENEGAL

~SSEMBLEE NATIONALE
/1f34f{O

4ème LEGISLATtlRE•

DEUXIEME SESSION ORDINf.IrrE DE 1976
•

..ff-~ A P POIl T

fait au nom

de l'Intercommission constituée par les Commissions des Affaires
Etrangères, des Finances et Affaires Ecmnomique~, de l'Education et de
la Culture, de la Législation

sur

Les Projets de Lois : N°132/76 autorisant le Président de la
République à ratifier la Convention
entre le Gouvernement de la République
du Sénégal et le Gouvernement de la
République du Cap-Vert, relative àola
circulation des personnes, signée à
Dakar, le 11 Juin 1976.

N°133/76 autorisant le Président de la
République à ratifier la Convention
d'Etablissement entre le Gouvernement
de la République du Sénégal et le Gou-
vernement de la République du Cap-Vert,
signée à Dakar, le 11 Juin 1976.

N°13S/76 autorisant le Président de la
République à ratifier l'accord cultu-
rel entre le Gouvernement de la
République du Sénégal et le Gouverne-
ment de la République du Cap-Vert,
signé à Dakar, le 11 Juin 1976.

Par
Madame Léna GUEYE

RAPPOn TEUR.
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.c: l10nsieurle Président,
Mes Chers Collègues,

Votre llltercommission a examiné les projets de lois:

- 132/76 autorisant le Président de la République à ratifier la
Convention entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le
Gouvernement de la République du Cap-Vert, relative à la
circulation des personnes ;

- 133/76 autorisant le Président de la népublique à ratifier la
Convention d'établissement entre le Gouvernement de la République
du Sénégal et le Gouvernement de la République du Cap-Vert ;

- 135/76 autorisant le Président de la République à ratifier l'accord
culturel entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le
Gouvernement de la République du Cap-Vert ;

tWutes ces conventions étant signées à Dakar le
11 Juin 1976.

Ces conventions visent à consolider, sur la base
de la réciprocité, de l'~galité et du respect mutuel les liens d'amitié,
de fraternité et de bon voisinage entre les deux Etats.

Elles visent égalemen:t.àmieux nous faire
connattre pour une coopération plus fructueuse. notamment dans les
domaines littéraire, artis1:1que, scientifique et technique •..

Ces projets ont été accaeillis avec enthousiasme
au sein de l'intercommt$Sion.

S'agissant du projet 133/76, le Ministre d'Etat
chargé des Aff~s Etrangères a cependant da apporter des
appaisements en ce qui pourrait constituer des restrictions imposées
dans certains cas par la situation socio-économique de l'une ou
l'autre partie.

Les conditions d'établissement des personnes scnec.
d'ailleurs clairement définiesdans la section l du protocole
d'accord en ses articles 1 à 11.

./..
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Sous le bénéfice de ces quelques observations,
votre Intercommission vous propose l'adoption de ces 3 Projets àe Lois.
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REPUBLIqUE DU SENEQAL

Un Peuple - Un But - Une Foi

Par le Président de la République

Le Pr-end er Ministre t,
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At1I'ORISANTLE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUEA

RATIFIER LA CONVENTIONENTRE LE GOWERNEMENT

DE LA REPUBLIQUEDU SENEGALET LE GOWERNEHENT

DE LA REPUBLIQUEDU CAP-VERT, RELATIVE A LA

CIRCULATIONDES PERSONNES, SIGNEE A DAKAR. LE

Il JUIN 1976

L'ASSEH3LEE NATIONALEa délibéré et adopté t

___ ._.,OJ ; l î. -' ". 7' :

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUEpromulgue la

loi dont la teneur
»,

ARTUCLEUNI~ ~ Le Président de la République est auto-

risé à ratifier la Convention entre le Gouvernement de

la République du Sénégal et le Gouvernement de la Répu-

blique du Cap-Vert, relative à la circulation des per-

sonnes, signée à Dakar, le Il juin 1976.

La présente loi sera exêcutrée comme loi de

l'Etat.

Fait à Dakar, le 10 Avril 1977

; J ', !
1 '.'~ '. / ..,v; ,./ _,/v /'

Léopold Sédar SENGHOR
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CONVENTION ENTRE LE GOUVERlŒMENT DE LA

REPUBLIQUE DU SENEGAL Err LE GOUVERNEMENT

DE LA REPUBLIQUE DU CAP-VERT RELATIVE

A LA CIRCULATION DES PERSONNES

____ oùo _
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LE Gou\rERIŒMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

et

LE GOUVERNE;MENT DE L.8 REPUBLIQUE DU CAP-VERT

- Considérant les liens d'amitié, de fraternité et de
bon voisinage entre les deux pays

- Désireux de fixer les r~gles de circulation des per-
sonnes entre les deux pays sur le fondement de la réciprocité, de
l'égalit~ et du respect mutuel; sont convenus des dispositions suivan-
tes g

ARTICLE ler.-

Pour se rendre sur le territoire de la République du
Cap-Vert, les ressortissants sénégalais, quel que soit leur pays de
résidence, doivent être en possession d'un passeport en cours de validi-
té ainsi que d'un visa délivré par les autorités cap-verdiennes com-
pétentes.

AJi'rI CLE 1..-

Pour se rendre sur le territoire de la République du
Sénegal, les nationaux cap-verdiens, quel que soit leur pays de rési-
dence, doivent Stre en possession d'un titre de voyage en cours de va-
lidité ainsi que d'un visa délivré par les autorités sénégalaises
compétentes.

AR'I'I CLE 3.-

Pour tout séjour en territoire cap-verdien devant
excéder trois mois les ressortissants sénégalais doivent posséder
la carte d'identité d'étranger.

1.../ ..·
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ARTICLE 4.-

Pour tout s~jour en territoire s~négalais devant exc~der
trois mois 9 les ress ortissants c ap-vve r-di.ens doivent posséder la ca.rte d' i~6

d'identité d'€tranger.

ARTICLE 5.-

La présente convention est conclue pour une durée d'un
an renouvelable par tacite reconduction, sauf dénonciation par l'une
des Parties contr2ctantes après un pr~avis de trois mois.

Elle entrera en vigueur apr~s échange des instruments de
de ratification.

Fa i. t à Dakar, le Il juin 19"6

POUR LE GOUVERNEMEN'Ii DE LA REPUBLI QUE

DU SENBGAL
POUR LE GOUVEHNE:MEN'l' DE Lê.

REPUBLIQUE 1JU CAP-VERT

Assane 3.8CK Osvaldo Lopès Da SILVA
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